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Appendice de l’annexe 3, page 72

L’entrée vii) b. doit se lire comme suit :

b. Deux des éléments suivants ou plus :

A. Une machine-outil décrite au paragraphe 60 de l’annexe 3;

B. Une machine de contrôle dimensionnelle décrite au paragraphe 54
de l’annexe 3;

C. Un robot décrit au paragraphe 62 de l’annexe 3;

D. Du matériel à commande numérique décrit au paragraphe 51 de
l’annexe 3.
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